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Le Conseil Départemental de l’Education Nationale est une instance tripartite: il comprend des 
représentants des communes, du département, des représentants des personnels (SNUipp, SNES, 
SNEP, CGT etc...) et des parents d’élèves. 
Cette instance traite toutes les questions éducatives d’ordre structurel. C’est là que les décisions 
du DASEN sont officiellement validées (pour la carte scolaire en particulier).  


